
COMPTE RENDU D’EXECUTION D’OPERATION DE CAPTURE  

AUTORISEE EN VERTU DE L’ARTICLE L 436-9 DU CODE DE 

L’ENVIRONNEMENT 
 

: le 08/09/2025 de 12h00 à 13h15 
 

: 09/11/2020 
 09/11/2025 
 

☐ ☒ ☐
 

☒ ☐  2 anodes et 2 
épuisettes, .2. Passages successifs.  
 

 Réfection de ponts (entreprise COIRO TP).  
  

 

GRES, Pierre, responsable du service technique

  MM. SCARAMUZZI, M ; Claudie RELAVE (serv tech), Vincent GARNIER (Directeur) et 
Yves GAILLARD (Garde pêche particulier de la FDPPMA) 
 

 
 SAINT PAUL EN JAREZ, Lieu Les Fabriques 

 

 Dorlay GIER 
 

☒ ☐ ☐  ☐             ☒  ☐
 
 

60 mètres par 4/4,5 m de large
<= 250 m² environ.  

  
Truite du Dorlay 

Ci-contre 

 

 

4 truites adultes de 230 à 320 mm ; 32 truitelles de 
l’année de moins de 90 mm, ont été capturées.  
 
 Une pelle mécanique était déjà en action dans le cours 
d’eau avant notre intervention. Nous avons demandé au 
pelleteur de sortir de l’eau. Cette situation anormale 
n’aurait pas dû se produire avant la phase de sauvetage.  
 

: 300m en aval 

de la zone de travaux.  

 

 aucune 
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VUE DU SITE DEPUIS LE PONT, pelle en action dans le cours d’eau avant notre intervention 

 

 

 

   PREFECTURE (DDT, OFB) 
 AAPPMA Truite du Dorlay 
 CT Rivière SEM 

  Entreprise TP COIRO 

 

 


